
L’INFIRMIER(E) EN E.H.P.A.D

Le contexte

L’évolution des professions  paramédicales,  et  notamment  celle  des aides-soignants et  des aides 

médico-psychologique, tout comme l’évolution des statuts et missions des structures qui accueillent 

des personnes âgées dépendantes fait évoluer le positionnement de l’infirmière en E.H.P.A.D.

Il paraît nécessaire de réajuster les connaissances de l’équipe I.D.E. sur ses responsabilités et son  rôle 

au sein de l’équipe de soins, en premier lieu parce que lui incombe la mission de la mise en œuvre 

d’une prise  en charge et  d’un accueil  global  de la personne âgée,  qui  va bien au-delà de la 

pratique technique infirmière, au sens hospitalier. L’équipe I.D.E. est la garante du respect et du suivi 

des  actions  définies  pour  les  résidents  accueillis.  L’utilisation  d’outils  de  management  et 

d’accompagnement de l’équipe de soins est pleinement justifiée par  l’élargissement des missions.

INTERVENANT (S)

Cadre supérieur de Santé en E.H.P.A.D.

ELEMENTS DU PROGRAMME

LA FONCTION I.D.E. ET LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE DES E.H.P.AD.

Les  missions nouvelles qui découlent de la réglementation

Le rôle de l’I.D.E. auprès du médecin coordonnateur

LE CIRCUIT DU MEDICAMENT EN E.H.P.A.D.

LA REGLEMENTATION DES PROTOCOLES DE PRISE EN CHARGE :  

Le rôle de coordination par rapport aux équipes A.S, A.S.H.

LE TRAVAIL D’EQUIPE

L’I.D.E.  délègue mais reste responsable

LA MISE EN JEU DE LA RESPONSABILITE

LA GESTION ADMINISTRATIVE DE TOUT CE QUI CONCERNE LA PRISE EN SOIGNANTE

LES OUTILS DE MANAGEMENT

Relation d’autorité, animation d’équipe et management

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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